
A.S.S.G.A. escalade 

Réunion de bureau du 05/12/2023 

 

Etaient présents : Julien, Estelle, Morgane, Olivier B., Rémy, Guillaume. 

 

Ordre du jour :  

- Préparation de l’Assemblé Générale 

- Fermeture du mur  

- T-shirts 

- Camp été 2024 

- Divers 

 

1°/ Préparation de l’Assemblée Générale:  

- Elle aura lieu le vendredi 15/12 au restaurant « La Mangeoire » à 

Auvers-Saint-Georges. Apéritif + vin pris en charge par l’ASSGA. Repas 

à 25,50 € payés par l’adhérent. (38 personnes inscrites). 

 

- Pour mémoire, budget 2022-2023 : 26 500€ 

 

- Proposition de budget 2024 : 27 000€  

 

Cours et compétitions : 2 500€ 

Entretien et matériel SAE : 5 000€ 

Matériel extérieur : 1 000€ 

Fonctionnement : 1 500€ 

Formation SAE/juge : 1 200€ 

Pan : 6 000€ 

Animation : 1 500€ 

Stages : 8 300€ 

 

- Montant des adhésions 2023-2024: 19 500€ 

- Subvention de la FFME 2023-2024 : 10 000€ 

 



2°/ Fermeture du mur :  

La compétition ayant lieu les 9 et 10 mars, il a été décidé de fermer l’accès 

au mur du lundi 04/03/24 au mardi 19/03/24.  

Ce temps permettra le démontage des prises et modules, leur nettoyage et 

leur réinstallation. 

La réouverture du mur est donc prévue au plus tard pour le mercredi 

20/03/24. 

 

3°/ T-shirts :  

- Nouveau logo ASSGA à proposer à l’impression avec les logos FFME, 

T4 et Essonne 2 roues à inclure (revoir la couleur afin de faire ressortir 

principalement le nom de l’Association). 

 

- Pour simplifier la gestion des stocks de t-shirts et sweats, il est 

envisagé de proposer l’achat en ligne directement par les adhérents 

avec une possibilité de personnalisation du produit. 

 

4°/ Camp été 2024.  

- Il aura lieu, comme tous les ans, la semaine du 15 août 2024. 

- Il est également envisagé de le proposer sur le même site que 

précédemment, c’est-à-dire à Bourg d’Oisans, permettant ainsi une 

multitude d’activités. 

 

5°/ Divers :  

- Cédric se propose pour remplacer Olivier S. au poste de la gestion du 

matériel du club. 

- Les certificats médicaux ne sont plus obligatoires (adultes et mineurs), 

sauf pour les compétiteurs. 

- Les contremarques (BO – Arkose – Vertical’Art) ont été renouvelées et 

sont disponibles. 

 

 


